
A. D. 1888. Anno tertio Gulielmi IV. C, 22. 81

C A P. XXII.

Acte-pour amender l'Acte de la neuvième George Quatre, Chapitre soixan-
te-et-treize, qui divise la Province en Comtés, en fixant de nouvelles
places d'Election dans certains Comtés y mentionnés.

[3e. Avril, 1833.]Qh U'IL soit statué par la Très Excellente Majesté du Roi, par et de l'avis ef con- mue.
sentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée de la Province du Bas-Ca-

nada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Par-lement de la Grande-Bretagne, intitulé, "Acte qui rappelle certaines parties d'unActe passé dans la quatorzième année du Règne de Sa Majesté, intitué, "Acte' qui pourvoit plus efficacement pour le Gouvernement de la Province de Que'bec, dans"l'Aé'rique Septentrionale ;" Et qui pourvoit plus amplement pour le Gouverne-" ment de la dite Province ;" et il est par le présent statué'par la dite autorité, que Lncted, 1.9e.depuis et après la passation de cet Acte, les Elections des Membres de l'Assemblée Gen.Lv-cap.
qui devaient se faire dans le Comté de Beauharnois, au Village de Saint Clément celed
seul, se feront au dit Village de Saint Clément, et au Villagé de Huntingdon dans velles places
le Township de Godmanchester, et commenceront alternativement dans lun et " er fiée
l'autre Village, nonobstant l'Acte passé dans la neuvième année du Rèone de Geor- coie. a«-f
ge Quatre, chapitre soixante-et-treize; Pourvû toujours, qu'à la pochaine Election proviso..pour le dit Comté de Beauharnois, après la passation de cet Acte, l'Election com-
mencera au dit Village de Saint Clémeiit, et sera continué en 'confrnité aux Pro-
-visions de la douzième clause d'un A cte passé,dans la cinquième année du Règne
de Sa feue Majesté, intitulé, "Acte pour abroger cértàins Aétes y mendionns, et

pour réunir en un seul Acte les Lois concernant l'Election des Membres pour
servir dans l'Assemblée de cette Province, et' les devoirs' des Officiërs 'RappQr-

teurs et pour d'autres objets," au dit Viliage'de Huntin don, s'il est ainsiie uis en
la manière et forme prescrites par le dit Acte.

Il. Et qu'il soit de plus statué par l'autörit6 susdite, que 'déuié et apiès paâs- placerr.:lec-sation de cet Acte, lElection pour le Comté dè Ga'sp ne se fe"plu àa To tn
Saint Pierre, mais se fera à Percé ét à l'Ahce Sirit G'eorgeé't e i' e El orpto urrle Comté dé Bonaventure ne se fera~pus à Richinioid' ni àý Hdpr,' a s ase àNew-Carlisle .et à Carleton; et que les 'Eléctions coràmencein n 1etWrve at
dans les unes.ét les autres places nominées en dernièr'ieu.

III. 'Et qu'ilsoitde plus statué pa autorit s ité, que depùef ès.ap Pcs d-sation de cet Acte, l'Election pour e 'Coté'd Brthirquis fais ci-d t auletions fixées
s ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ = 
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&, p ibé*û eiat' lvP uour le 4 omieVillage de feifhier, sé feia' à l'aveni au dit Villagäé de Bérthiiér et dans i ar d Berthier.

Saint Paulau Village près d'e l'Eglisei-et· que la dite EIeitîii ô ndrícéera alferna-
tivement'â l'un et à l'autre lieu.
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